DEMANDE DU CERTIFICAT D’ELIGIBILITE

CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DE LA MESURE FORMATION POUR LES ENTREPRISES EXPORTATRICES DES SECTEURS DU TEXTILE, DU CUIR, DES EQUIPEMENTS AUTOMOBILES ET DE L’ELECTRONIQUE
A- INFORMATIONS GENERALES 

	Raison sociale 
	:
	

	Forme juridique 
	:
	[  ] SA     [  ] SARL     [  ] SNC 

[  ] Autre (à préciser) :

	N° Registre de Commerce 
	:
	

	N° d’affiliation CNSS 
	:
	

	N° de Patente 
	:
	

	Identifiant Fiscal
	:
	

	Activité 
	:
	

	Adresse 
	:
	

	Nom du responsable 
	:
	

	N° Téléphone 
	:
	

	N° Fax 
	:
	

	E-mail
	:
	
	

	Effectif déclaré à la CNSS au mois de juin 2009
	:
	


B- PIECES A FOURNIR POUR COMPLETER LA DEMANDE 
1 - Entreprise ayant déjà bénéficié du remboursement par l’Etat des cotisations patronales au titre de l’année 2010 (entreprise ayant été remboursée par la CNSS au moins une fois au titre de l’année 2010)

· Un engagement sur l’honneur (Modèle téléchargeable sur le site www.mcinet.gov.ma) de l’entreprise à maintenir son effectif avec le cas échéant, une variation à la baisse qui ne peut excéder 5% de l’effectif déclaré à la CNSS au mois de juin 2009.
· L’engagement sur l’honneur de l’entreprise de transmettre au Département chargé de la Formation Professionnelle, sur la base  d’un canevas permettant notamment d’apprécier l’impact de la mesure formation (Modèle téléchargeable sur les sites www.mcinet.gov.ma et www.dfp.ac.ma):

· Un reporting relatif à l’année 2009 pour les entreprises qui ont bénéficié de la mesure formation au cours de cette année

· Un reporting  relatif au premier trimestre 2010 pour les entreprises qui ont bénéficié de la mesure formation au cours de cette période

· Un reporting mensuel au cours des mois d’avril, mai et juin 2010, pour les entreprises qui ont bénéficié de la mesure formation au cours de ces mois. 

2- Entreprise ayant déposé un dossier pour le bénéfice du remboursement par l’Etat des cotisations  patronales et qui n’a pas été remboursée par la CNSS au titre de l’année 2010, ou toute autre entreprise du secteur concerné

· Une attestation de régularité fiscale au 31 décembre 2008, délivrée par l’administration fiscale

· L’attestation du chiffre d’affaires global et à l’export durant l’année 2008, délivrée par l’Administration Fiscale. Toutefois, les entreprises créées en 2008 ou 2009 n’ayant pas réalisé un chiffre d’affaires à l’export en 2008, doivent présenter une copie des statuts ainsi que  l’attestation du chiffre d’affaires global et à l’export durant les années 2008 et 2009.

· Un engagement sur l’honneur (Modèle téléchargeable sur le site www.mcinet.gov.ma) de l’entreprise à maintenir son effectif avec le cas échéant, une variation à la baisse qui ne peut excéder 5% de l’effectif déclaré à la CNSS au mois de juin 2009

· Une attestation de régularité CNSS (attestation pour soumissionner aux marchés publics).

· L’engagement sur l’honneur de l’entreprise de transmettre au Département chargé de la Formation Professionnelle, sur la base  d’un canevas permettant notamment d’apprécier l’impact de la mesure formation (Modèle téléchargeable sur les sites www.mcinet.gov.ma et www.dfp.ac.ma):

· Un reporting relatif à l’année 2009 pour les entreprises qui ont bénéficié de la mesure formation au cours de cette année
· Un reporting  relatif au premier trimestre 2010 pour les entreprises qui ont bénéficié de la mesure formation au cours de cette période
· Un reporting mensuel au cours des mois d’avril, mai et juin 2010, pour les entreprises qui ont bénéficié de la mesure formation au cours de ces mois. 
	Nom et Qualité du signataire

	Signature et cachet de la société
	Visa du Département de l’Industrie



Fait à : …………………………. Le : ……………………………….



Le dossier complet est à déposer auprès du Ministère chargé de l’Industrie - Quartier Administratif, Rabat-Chellah











� Les entreprises qui ont déjà obtenu un certificat d’éligibilité au titre de l’année 2009, sont dispensées de la production d’un nouveau certificat d’éligibilité.


� Les entreprises ayant déposé leur dossier pour le bénéfice du remboursement par l’Etat des cotisations patronales, sont dispensées de présenter les pièces déjà déposées.
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